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du Grand Paris en action 139x2

Raphaëlle SOCHON

Depuis sa création, la Métropole du Grand Paris affiche sa volonté de relever 
le défi de l’amélioration de la qualité de l’air au sein de la métropole. Les 
objectifs qu’elle s’est fixés sont ambitieux et s’inscrivent dans celui d’at-
teindre la neutralité carbone d’ici 2050, de l’Accord de Paris. Retour sur les 
nombreuses actions et partenariats déjà mis en place.

À travers son Plan Climat Air Énergie 
Métropolitain (PCAEM), adopté en décem- 
bre 2017, la Métropole du Grand Paris sou- 
haite fixer un cap pour améliorer la qualité 
de l’air métropolitain. Selon une estima-
tion de l’Agence de santé publique France, 
la pollution de l’air serait responsable de 
la mort d’environ 2 500 personnes chaque 
année à Paris. L’objectif est donc de ré-
duire les émissions polluantes en attei-
gnant la neutralité carbone d’ici 2050. 
Pour cela, l’institution a décidé de s’atta-
quer aux plus gros émetteurs de polluants 
que sont les transports routiers (62 % du 
dioxyde d’azote) et le chauffage individuel 
au bois (33 % des particules fines).

▪▪ Pour une transition écologique

Une des mesures phares du Plan Climat 
Air Énergie est d’agrandir la Zone à faibles 
émissions (ZFE) de Paris intra-muros 
jusqu’à l’A86, l’autoroute qui englobe 80 
communes autour de la capitale, cela à 
compter de juillet 2019. Les véhicules 
polluants, selon la classification Crit’Air, 
seront peu à peu bannis d’ici 2024. Mise 
en place il y a un an, la vignette Crit’Air 
classe les véhicules des plus propres aux 
plus polluants, les plus mal classés étant 
les plus anciens ou ceux roulant au diesel.
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